
 Autorisée par le directeur général des élections

DIRECTIVE D-35.1

Règles pour la tenue et la reddition de compte  
des activités de financement et des activités politiques 
liées à une campagne à la direction

Référence : Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3), articles 1, 127.8 (renvoi aux articles 88 et 100) et 127.16

BUT

Prescrire les règles liées à la tenue des activités de financement et des activités politiques ainsi qu’à la reddition 
de comptes des revenus et dépenses afférents à chaque type d’activité.

1. ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Les activités de financement ont pour but de générer un profit afin de financer une personne candidate à la direction 
d’un parti. Les responsables de la campagne à la direction de la personne candidate peuvent vendre des billets 
afin de générer des revenus liés à la tenue de telles activités. Les sommes recueillies auprès d’une électrice ou 
d’un électeur lors de la vente de billets pour participer à une activité de financement peuvent représenter :

– Une contribution politique ;

– Un prix d’entrée qui n’excède pas le coût réel de l’activité ;

– Une contribution politique s’additionnant au prix d’entrée, qui n’excède pas le coût réel de l’activité.

Toute personne participant à une activité de financement qui verse une contribution politique doit 
obligatoirement avoir la qualité d’électeur au sens de l’article 1 de la Loi électorale.

1.1   Le prix du billet constitue une contribution politique

La personne responsable de l’activité tenue aux fins de la campagne à la direction peut décider que la totalité  
du prix du billet permettant de participer à une activité de financement constitue un revenu de contribution. 
Dans ce cas, le montant versé doit être considéré dans le montant total des contributions de la donatrice ou du 
donateur pour la campagne à la direction et une fiche de contribution doit lui être remise. La personne responsable 
de l’activité doit s’assurer que la contribution versée ne fait pas en sorte que le donateur dépasse le montant 
maximal de contribution (500 $) pour une campagne à la direction, notamment s’il a déjà versé des contributions 
au cours de cette campagne.

La personne responsable de l’activité peut prévoir une grille tarifaire comprenant différentes catégories de billets. 
Le coût maximal ne peut pas excéder le montant maximal de contribution d’une électrice ou d’un électeur au cours 
d’une même campagne à la direction. La personne responsable doit également s’assurer que toutes les personnes 
vendant des billets constituant des revenus de contribution détiennent un certificat de sollicitation valide.
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Si les conditions précédemment mentionnées sont remplies et que le prix du billet constitue une contribution, 
les sommes recueillies doivent être considérées comme des revenus de contribution recueillis à l’aide du prix 
du billet, sur la liste des participantes et participants à une activité de financement du Rapport d’activité de 
financement : Campagne à la direction d’un parti politique (DGE-266.1).

1.2   Le prix du billet correspond au prix d’entrée, qui n’excède pas le coût réel de l’activité

Lorsque le prix du billet correspond au prix d’entrée, c’est-à-dire au coût réel de l’activité, sans le dépasser, 
il constitue un revenu de compensation, jusqu’à concurrence d’un billet par personne, en vertu du 
paragraphe 88 (5.1) de la Loi électorale.

L’organisation d’une activité de financement dont le prix du billet constitue un revenu de compensation  
pour la campagne d’une personne candidate à la direction d’un parti peut être motivée par l’une des 
situations suivantes :

– Le prix d’entrée fixé pour le billet excède le montant maximal de contribution d’une électrice ou d’un électeur 
au cours d’une même campagne à la direction ;

– Le prix d’entrée fixé pour le billet entraîne un dépassement du montant maximal de contribution pour  
une participante ou un participant qui a déjà versé une ou plusieurs contributions au cours de cette  
campagne. Ainsi, l’électrice ou l’électeur peut participer à l’activité sans que le paiement du billet entraîne  
un tel dépassement.

Les revenus de compensation recueillis à l’aide de la vente de billets correspondant au coût réel de l’activité 
ne doivent jamais dépasser le montant maximum établi par la personne responsable de l’activité. Ce montant 
représente le coût réel unitaire de participation, estimé en tenant compte de l’ensemble des dépenses réelles 
encourues pour la tenue de cette activité. Une estimation rigoureuse du coût unitaire de l’activité doit être 
réalisée avant de fixer le prix d’entrée, qui correspond au coût du billet. Les frais pris en considération pour 
établir le coût réel de l’activité doivent être exclusivement liés à la tenue de cette activité (location d’une salle, 
nourriture, animation, etc.). La personne responsable de l’activité doit donc, à la fin de chaque activité, 
s’assurer que le prix du billet qui représente une estimation du prix d’entrée par personne n’a pas entraîné 
de revenu excédentaire par rapport au coût réel de l’activité. En cas de dépassement, tout revenu excédentaire 
doit être remis au directeur général des élections dès que le fait est connu, conformément à l’article 100 
de la Loi électorale.

La personne responsable de l’activité peut prévoir une grille tarifaire comprenant différentes catégories de 
billets. Le coût maximal ne peut pas excéder le coût unitaire de l’activité.

Lors d’une activité de financement, le revenu de compensation obtenu par le prix du billet est identique au 
prix d’entrée, qui correspond au coût réel de l’activité, sans le dépasser. À moins qu’il n’atteigne le montant 
maximal de contribution lors d’une même campagne, le participant peut tout de même verser une 
contribution à la personne candidate à la direction du parti. Le versement d’une telle contribution doit être 
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effectué de façon distincte du paiement du billet, en respectant les modalités habituelles de versement 
d’une contribution. De telles contributions recueillies lors d’une activité de financement doivent être décrites 
comme des sommes recueillies séparément du prix du billet, dans la liste des participantes et participants à 
une activité de financement du Rapport d’activité de financement : Campagne à la direction d’un parti politique 
(DGE-266.1). Les sommes recueillies à titre de revenus de compensation doivent, quant à elles, être décrites 
comme telles dans la liste des participantes et participants à une activité de financement de ce rapport.

1.3 Le prix du billet correspond à une contribution politique s’additionnant au prix d’entrée, qui n’excède 
pas le coût réel de l’activité

Le prix du billet permettant de participer à une activité de financement peut être constitué de deux portions : 
une contribution politique et le prix d’entrée, qui n’excède pas le coût réel de l’activité. Seul le prix d’entrée 
génère un revenu de compensation. Dans ce cas, la personne responsable de l’activité doit mettre en place les 
contrôles nécessaires pour que les revenus de contribution et les revenus de compensation soient collectés 
en deux versements distincts.

La portion du prix du billet qui correspond à un revenu de compensation, c’est-à-dire le prix d’entrée, doit être 
gérée par la personne responsable de l’activité. Cette portion doit correspondre au coût réel de l’activité, sans 
le dépasser. Les revenus de compensation recueillis par cette portion du prix du billet ne doivent jamais 
dépasser le montant maximum établi par la personne responsable. Ce montant maximum représente le coût 
réel unitaire de participation, estimé en tenant compte de l’ensemble des dépenses réelles encourues pour la 
tenue de l’activité de financement.

La donatrice ou le donateur doit connaître le montant du prix du billet qui constitue une contribution politique 
lors de son versement, qui doit se faire en respectant les modalités habituelles de versement d’une contribution. 
Ce montant doit être considéré dans le montant total des contributions du donateur au cours de cette 
campagne à la direction et le donateur doit recevoir une fiche de contribution. La personne responsable de 
l’activité doit donc s’assurer que le paiement d’un tel billet n’entraîne pas le dépassement du montant maximal 
de contribution, particulièrement si le participant a déjà versé des contributions au cours de cette campagne. 
De plus, toute personne responsable de la collecte des revenus de contribution doit détenir un certificat de 
sollicitation valide.

La personne responsable de l’activité peut prévoir une grille tarifaire comprenant différentes catégories de 
billets. Le coût maximal ne peut pas excéder le total du coût unitaire réel de l’activité et du montant maximal 
de contribution au cours d’une même campagne.

Dans ce cas, les revenus collectés lors de l’activité de financement doivent être ventilés de façon appropriée 
entre les colonnes « Revenus de compensation » et « Revenus de contribution : Sommes recueillies sur le prix 
du billet » dans la liste des participantes et participants à une activité de financement du Rapport d’activité de 
financement : Campagne à la direction d’un parti politique (DGE-266.1).
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2. ACTIVITÉS POLITIQUES

Contrairement aux activités de financement, les activités politiques n’ont pas pour principal objectif de générer 
des revenus à l’aide de contributions politiques. Les revenus des activités politiques servent uniquement à 
couvrir les coûts associés à leur tenue. Le prix d’entrée à une activité politique ne constitue donc pas un revenu 
de contribution, mais bien un revenu d’activité politique.

Ainsi, toute personne, qu’elle ait la qualité d’électeur ou non, peut verser le prix d’une entrée. Seule une 
personne ayant la qualité d’électeur peut débourser le coût de plus d’une entrée ; l’excédent du prix d’entrée 
est alors considéré comme un revenu de contribution et la personne doit recevoir une fiche de contribution. 
Conformément à l’article 100 de la Loi électorale, tout financement non conforme doit être retourné 
immédiatement au directeur général des élections.

Le montant total des revenus tirés du prix d’entrée chargé aux participantes et participants à une activité 
politique ne peut excéder de plus de 5 % le coût réel de l’activité. La représentante financière ou le représentant 
financier de la personne candidate à la direction d’un parti doit remettre tout montant excédant ce pourcentage 
au directeur général des élections dans les 30 jours suivant la réclamation de ce dernier, conformément 
à l’article 127.8 (renvoi à l’article 88.6) de la Loi électorale.

Le représentant financier est responsable de mettre en place les contrôles nécessaires en vue de démontrer 
l’application conforme de cette disposition de la Loi électorale au directeur général des élections.

2.1   Prix d’entrée d’une personne mineure à une activité politique

Le sixième paragraphe du deuxième alinéa de l’article 88 de la Loi électorale prévoit qu’une personne participant 
à une activité politique peut débourser le prix d’entrée de ses enfants mineurs sans que le coût payé pour ces 
billets additionnels soit considéré comme une contribution politique. Dans ce cas, la personne responsable 
de l’activité doit faire mention de l’ensemble des billets destinés à des personnes mineures qui ont été achetés 
par des personnes figurant dans la liste des participantes et participants jointe au Rapport d’activité politique : 
Campagne à la direction d’un parti politique (DGE-234.1).

3. REDDITION DE COMPTES ET PIÈCES JUSTIFICATIVES

La personne responsable de l’activité, en collaboration avec la représentante financière ou le représentant 
financier de la personne candidate à la direction d’un parti, doit s’assurer de remplir, pour chaque activité 
au cours de laquelle des revenus ont été collectés, soit un Rapport d’activité de financement : Campagne à 
la direction d’un parti politique (DGE-266.1) ou un Rapport d’activité politique : Campagne à la direction d’un 
parti politique (DGE-234.1), selon le type d’activité tenue. Les deux formulaires sont prescrits par la présente 
directive et se trouvent en annexe. Ces rapports comprennent toutes les informations relatives à la tenue de 
l’activité (date, lieu, nature, billets vendus, montant recueilli, revenus accessoires) ainsi que la liste des 
participantes et participants. Les sommes détenues par la personne responsable de l’activité doivent être 
remises à la représentante financière ou au représentant financier.
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Les rapports d’activités de financement ainsi que les pièces justificatives afférentes doivent être transmis à la 
représentante officielle ou au représentant officiel du parti lors de la remise du rapport des revenus et dépenses 
de campagne. Les pièces justificatives suivantes doivent accompagner le rapport d’activité de financement :

• Factures ;

• Bordereaux de dépôt ;

• Preuves de paiement ;

• Relevés bancaires attestant de l’acquittement des dépenses.

La représentante financière ou le représentant financier doit remettre ses rapports d’activités politiques 
ainsi que les pièces justificatives afférentes à la représentante officielle ou au représentant officiel du parti. 
Ce dernier doit être en mesure de produire les pièces liées à ces activités, sur demande, au directeur général 
des élections, conformément à l’article 127.19.

Toutes les informations financières relatives à la tenue d’une activité doivent être consignées au rapport des 
revenus et dépenses de campagne.
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Rapport d’activité politique 
Campagne à la direction d’un parti politique provincial

DGE-234.1-VF (22-09)

Nom de la personne candidate à la direction du parti

Nature de l’activité Date de l’activité

Adresse où s’est tenue l’activité

Responsable de l’activité

Date du rapport Signature

Représentante financière ou représentant financier

Date Signature

** Détail des revenus accessoires

Nature Coût d’achat unitaire Quantité vendue Prix de vente unitaire Total

Total

Billets vendus 
(détails par catégorie d’entrée)

Prix unitaire 
(B)

Somme recueillie 
(A) x (B)

Répartition

À titre de revenu  
d’activité politique

À titre de revenu  
de contribution*

Catégorie d’entrée Nombre de billets 
(A)

 $  $  $  $

 $ + $ + $ + $

 $ + $ + $ + $

 $ + $ + $ + $

Total des sommes recueillies à l’aide des billets vendus = $ = $ = $

Contributions reçues en supplément du prix d’entrée + $

Revenus accessoires (vestiaire, articles promotionnels, etc.)** + $

Total des sommes recueillies (à remettre au [à la] représentant[e] financier[-ière]) = $

* Seul le prix du premier billet vendu à une personne est considéré comme un revenu d’activité politique. Si une personne se procure plus d’un billet, le prix  
des billets supplémentaires doit être considéré comme un revenu de contribution, à l’exception des billets qu’une personne achète pour des personnes mineures.  
Toute personne qui achète plus d’un billet doit avoir la qualité d’électeur.

Page 1 de 2

Dépenses engagées pour cette activité (inscrire les dépenses engagées et joindre les pièces justificatives) 

Salle   $

Impression des billets + $

Publicité + $

Nourriture et boissons*** + $

Son et éclairage + $

Assurances + $

Dépenses payées à l’aide de la petite caisse (fournir les détails) + $

Autres (décrire) + $

Total des dépenses = $
*** La représentante financière ou le représentant financer n’est pas autorisé à obtenir un permis pour la vente et le service de boissons alcooliques auprès de la  

Régie des alcools, des courses et des jeux pour une activité politique tenue dans le cadre d’une campagne à la direction d’un parti politique.
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Rapport d’activité de financement
Campagne à la direction d’un parti politique provincial

DGE-266.1-VF (22-09)

Nom de la personne candidate à la direction du parti politique

Nature de l’activité Date de l’activité

Adresse où s’est tenue l’activité

Responsable de l’activité

Date du rapport Signature

Représentante financière ou représentant financier

Date Signature

* Détail des revenus accessoires

Nature Coût d’achat unitaire Quantité vendue Prix de vente unitaire Total

Total

Billets vendus 
(détails par catégorie d’entrée)

Prix unitaire 
(B)

Somme recueillie 
(A) x (B)

Répartition

À titre de revenu  
de contribution

À titre de revenu  
de compensation

Catégorie d’entrée Nombre de billets 
(A)

 $  $  $  $

 $ + $ + $ + $

 $ + $ + $ + $

 $ + $ + $ + $

Total des sommes recueillies grâce aux billets vendus = $ = $ = $

Contributions reçues en plus du prix des billets + $

Revenus accessoires (vestiaire, articles promotionnels, etc.)* + $

Total des sommes recueillies (à remettre au [à la] représentant[e] financier[-ière]) = $

Dépenses engagées pour cette activité (inscrire les dépenses engagées et joindre les pièces justificatives) 

Salle   $

Impression des billets + $

Publicité + $

Nourriture et boissons** + $

Son et éclairage + $

Assurances + $

Dépenses payées à même la petite caisse (fournir les détails) + $

Autres (décrire) + $

Total des dépenses = $
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** La représentante financière ou le représentant financier n’est pas autorisé à obtenir un permis pour la vente et le service de boissons alcooliques auprès  
 de la Régie des alcools, des courses et des jeux pour une activité de financement tenue dans le cadre d’une campagne à la direction d’un parti politique.
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